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L’été et sa canicule est derrière nous, mais l’au-
tomne avec ses couleurs nous apporte encore 
de belles journées ensoleillées, ou nous pou-
vons profiter pour admirer la nature avec la 
cueillette des fruits et les vendanges. 

Le bâtiment de notre salle omnisports évolue 
chaque jour, mais il reste encore un peu de tra-
vail avant que nous puissions vous le présenter 
lors d’une journée portes ouvertes ou d’une 
inauguration. 

Toutefois, nos élèves et nos sociétés sportives 
commencent à prendre leurs marques dans les 
nouvelles salles de gymnastique. Voici quelques 
photos : 

Je vous laisse avec une citation d’Albert Camus 
« L’AUTOMNE EST UN DEUXIÈME PRINTEMPS 
OÙ CHAQUE FEUILLE EST UNE FLEUR ». 

Alors profitez de ces beaux jours automnaux et 
surtout prenez soin de vous. 

Bien sincèrement à vous. 

José Manuel Fernandez 

Syndic 

La salle multifonction 



Actualités 

Bulletin unique : une petite révolution 
dans les urnes  

Cette année, le Canton de Vaud a décidé de 
passer au bulletin unique pour l’élection au 
Conseil des États du 22 octobre. Afin d’être 
prête pour ce changement, notre Commune a 
déjà effectué sa transition vers le bulletin unique 
lors de la votation du 18 juin. 

 Ce qui change pour vous 

Toutes les questions soumises au vote sont do-
rénavant sur un même document et il suffit de 
mettre une croix dans la case correspondante 
en face de chaque objet. Pour les élections, la 
totalité des candidatures figure sur le même 
bulletin avec des cases à cocher. 

 Ce qui change pour le bureau électoral 

Le traitement de ces bulletins est simplifié par 
l’utilisation d’un scanner qui numérise chaque 
document et en extrait les votes. Les totaux 
sont ensuite calculés de façon automatique. Le 
dépouillement est effectué de façon plus rapide 
et la traçabilité est renforcée par un identifiant 
unique imprimé sur chaque bulletin. 

 

 Fiabilité du système 

Plusieurs niveaux de contrôle permettent 
d’assurer une correcte interprétation des votes : 

) Les membres du bureau électoral identifient 
les bulletins non conformes ou difficiles à 
lire en leur apposant une marque avant 
l’étape de numérisation 

) Le logiciel de numérisation identifie de fa-
çon autonome les éventuels bulletins non 
conformes qui n’auraient pas été marqués 
par le bureau électoral 

) L’ensemble de ces bulletins non conformes 
doit obligatoirement être vérifié par le bu-
reau électoral dans le logiciel de numérisa-
tion 

) Enfin, des contrôles sont effectués sur des 
bulletins choisis au hasard pour s’assurer de 
la bonne interprétation des votes par le lo-
giciel de numérisation. 

 Et maintenant ? 

Maintenant que vous savez ce qui se cache der-
rière ces nouveaux bulletins, n’oubliez pas de 
les utiliser lors des prochains scrutins ! 

Le bureau du Conseil communal 



Révision complète du plan directeur 
cantonal 

Projet phare du Programme de législature 2022-
2027 du Conseil d’Etat, la révision complète du 
plan directeur cantonal entre dans une phase de 
participation publique.  

Approuvé en 2008 par la Confédération, le 
PDCn actuel présente des inconvénients de 
lisibilité, en raison notamment de plusieurs 
adaptations rendues nécessaires ces 15 der-
nières années par l’évolution de plusieurs poli-
tiques publiques et de cadres légaux. Le Con-
seil d’État a dès lors décidé de réviser le plan 
entièrement, tant sur le fond que sur la forme.  

Cette révision se base sur des enjeux pour 
l’avenir du canton clairement identifiés: 

• Environnement naturel 

• Agriculture 

• Espaces bâtis  

• Services 

• Mobilité 

• Activités économiques  

• Ressources et énergies 

La direction générale du territoire et du loge-
ment  (DGTL) de l’Etat de Vaud lance une en-
quête ouverte à toute la population vaudoise 

Plan directeur cantonal (PDCn) 

Le plan directeur cantonal (PDCn) est 
l’instrument stratégique qui oriente l’or-
ganisation du territoire dans un horizon 
de 15 à 25 ans. Imposé par la loi fédé-
rale sur l’aménagement du territoire, il 
doit être réexaminé à intervalles régu-
liers afin d’intégrer les évolutions lé-
gales, sociales, environnementales ou 
encore technologiques.  

invitée à répondre à un questionnaire dont 
les résultats anonymisés nourriront la 1ère 
phase de l’élaboration de la révision com-
plète du PDCn. Ce questionnaire et les infor-
mations relatives à cette révision sont acces-
sibles sur le site internet   
https://vd.pdcn.ch/fr/. 
Délai de participation à l’enquête :  
31 octobre 2023 
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Ce Réseau est composé d’agriculteurs et viticul-
teurs cultivant des surfaces réparties sur 11 com-
munes, dont celle d’Etoy. C’est en 2009 que les 
premiers se sont regroupés pour mettre en place 
cette association. Ainsi, des 60 premiers hectares 
inscrits dans ce réseau, les surfaces de promotion 
de la biodiversité (SPB) couvrent aujourd’hui qua-
si 280 hectares entretenus par près de 90 exploi-
tants.  

Sur cette commune viticole, les membres du Ré-
seau ont notamment mis en place des prairies 
extensives - soit une surface herbagère cultivée 
sans intrants et fauchée tardivement -, mais éga-
lement quelques jachères et plusieurs mesures 
dans les vignobles. Les espèces cibles de cette 
région ont été définies par un bureau spécialisé 
dans l’environnement et notamment l’agroécolo-
gie. Ainsi, en un peu plus de vingt ans, l’azuré du 
trèfle et le demi-deuil sont largement favorisés 
par l’augmentation de ces SPB et notamment de 
celles de qualité supérieure particulièrement 
fleuries et/ou diversifiées, dites de qualité II. 

A Etoy, parmi les espèces recensées on trouve  
des lièvres, des reinettes vertes et quelques rep-
tiles au bord de l’Aubonne. En plus de l’azuré du 
trèfle qui apprécie particulièrement les zones 
fleuries maigres, on peut aussi observer la méli-
tée du plantain, un autre papillon.  

Au fil des ans, les agriculteurs de ce Réseau ont 
également planté plus de 1000 nouveaux arbres 

hautes tiges, quelques nouvelles haies aux 
essences indigènes et prévoient pour la fin de 
cette année la pose de plusieurs nichoirs afin 
de favoriser le torcol fourmiller et le rouge 
queue à front blanc (photo). 

 

 

 

 

Les membres du Réseau écologique du Boiron 
de Morges comptent également sur tout un 
chacun pour contribuer au maintient et au dé-
veloppement de ces espèces en respectant 
ces surfaces de promotion de la biodiversité. 
Celles-ci peuvent prendre la forme de tas de 
pierres, de haies, de jachères ou encore de 
surfaces herbagères fauchées tardivement ou 
de manière échelonnée. Pour cela, que cha-
cun - humain à pied, à cheval, à vélo, avec un 
chien… - se promène sur les chemins et non 
dans les champs, et bien évidemment, ra-
masse ses déchets. 

Réseau écologique du Boiron de Morges  

Azuré du trèfle et demi-
deuil (photo) sont deux 
papillons parmi la vingtaine 
d’espèces-cibles (végétales 
et animales) du Réseau 
écologique du Boiron de 
Morges 

Texte: Fabienne Morand, agricultrice et présidente du Réseau écologique du Boiron de Morges. 
Photos: Fabienne Morand (demi-deuil) et Marion Tanner, biologiste chez Maillefer & Hunziker. 



Centre des Jeunes 

Les News du Centre des jeunes! 

Du mouvement dans l’équipe d’animation! 

Naissance: 
Une cigogne est passée déposer un petit Ma-
teo, au mois de juillet, dans le foyer de Sophie, 
notre animatrice!  
Bienvenue à Mateo et félicitations aux parents! 
Sophie sera donc en congé maternité pour 
cette fin d’année. 

 

 

 

 

Départs: 

Jérôme, après 6 années passées au Centre, a 
pris la direction d’Orbe, pour œuvrer au sein 
de la jeunesse, en tant que travailleur social de 
proximité. C’est un joli challenge qu’il relève là. 
Mais nul doute que cet «animateur-artiste» 
saura être créatif pour le réussir! 

Rémy a terminé son affectation de service civil 
au mois de juillet et il nous quitte pour de nou-
velles aventures, heureux de cette expérience 
en travail social. Bonne route Rémy! 

 

Arrivées: 

Loana remplace Sophie jusqu’à la fin de l’an-
née. Animatrice socioculturelle, Loana est au 
bénéfice de plusieurs expériences dans l’ani-
mation socioculturelle et dans la médiation-
culturelle. Elle a démarré son aventure «cdj» 
en participant au camp d’été à Château 
d’Oex, histoire d’être tout de suite dans le 
bain. 

Claire, éducatrice sociale, est notre nouvelle 
collaboratrice depuis le mois d’août. 

Forte d’un parcours au sein de diverses struc-
tures éducatives, elle aspire à faire vivre les 
valeurs de l’accueil libre, sans contrainte. 

Léonard est notre nouveau civiliste pour l’an-
née scolaire 2023-2024. Il connait l’univers 
des Centres des jeunes depuis longtemps, 
ayant fréquenté assidûment celui d’Aubonne. 
Bientôt titulaire d’un Bachelor en sport et 
géographie, il a choisi de servir la patrie dans 
notre structure. On se réjouit de bouger avec 
lui! 

Jean-Philippe Gay, animateur responsable  



 
Les animations de la fin de l’année! 
Vacances d’octobre 

En collaboration des Centres d’Aubonne et 
de Gimel, nous avons le plaisir de proposer 
une semaine d’activités spéciales pendant la 
2ème semaine des vacances d’octobre, soit 
du 23-27 octobre. 

Lasergame, bowling, film, visites nature ou Tri-
del; il y en a pour toutes et tous! Les inscrip-
tions se font en ligne sur www.centre-
animation.net 



Fête des sorcières- samedi 28 octobre de 17h-
21h. 

Cette année, la Fête des sorcières se déroulera 
à la salle polyvalente, où des contes, des gri-
mages, soupe à la courge, et une forêt enchan-
tée lumineuse seront proposés. Courges sculp-
tées, suspensions lumineuses, animaux et per-
sonnages de la forêt orneront en effet un par-
cours lumineux mystérieux et enchanteresque, 
conçu avec les jeunes et les structures d’accueil 
du village (uape, garderie, école). 

C’est une édition 2023 à ne pas manquer assu-
rément !!! 

Afin de garnir le parcours de courges lu-
mineuses, un ATELIER SCULPTURE DE 
COURGES vous est proposé le jeudi 26 
octobre, de 16h-19h, au Centre des 
jeunes (salle polyvalente). 

Venez nombreux ! 

(inscriptions souhaitées au 079.707.50.35) 
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Médiathèque-Agenda de fin d’année 

L’été s’en est allé et avec lui les grandes cha-
leurs.  

L’automne pointe son nez, amenant avec lui la 
promesse de beaux moments de partage. 

En cette fin d’année, la Médiathèque vous 
propose une palette d’activités qui vous per-
mettront de venir écouter un conte, de partici-
per à un escape game ou de venir partager le 
verre de l’amitié avec toute l’équipe le 20 dé-
cembre. 

Le 10 novembre, dans le cadre de la Nuit du 
Conte, Anne-Sophie Fornier-Gaillard propose-

Médiathèque 

Agenda des événements à la Médiathèque d’Etoy 
Les samedis d’animations sont ouverts au prêt (excepté  le 25 novembre) 

ra un conte en lien avec le thème de cette an-
née: «Viva la musica!» 

Le 25 novembre, la ludothèque offrira un es-
cape game dans l’univers de Harry Potter qui 
promet un beau voyage au pays de Poudlard. 

Enfin, notre traditionnelle fenêtre de l’Avent 
vous convie au verre de l’amitié le mercredi 20 
décembre. 

Nous espérons vous voir nombreux .ses lors de 
ces événements et vous souhaitons d’ores et 
déjà une belle fin d’année! 

Laurence Jobin, bibliothécaire 



Offrez un bon cadeau à la ludo-
thèque 

A la recherche d’un cadeau 
plus local et plus écolo pour un 
anniversaire? Noël approche 

mais il n’y a plus de place dans les armoires de 
vos enfants? Envie de profiter de moments con-
viviaux entre ami.e.s ou en famille durant toute 
l’année ? 

Offrez un abonnement de 12 mois à la ludo-
thèque et mettez ses 1'000+ jeux et jouets à 
disposition. 

Les bons cadeaux sont disponibles à partir de-
Frs10.- seulement et peuvent être échangés 
contre l’une de nos trois formules d’abonne-
ment. Pour plus d’information, contactez-nous 
par mail à mediatheque@etoy.ch ou venez nous 
rendre visite durant les heures d’ouverture. 

 

Nos horaires: 

Lundi:16h-18h 
Mercredi:16h30-18h30 
Vendredi:15h30-17h30 

La Médiathèque est fermée durant les va-
cances scolaires. 

Fanfare et école de musique  

Voici quelques dates à ajender: 

Dimanche 10 décembre 2023: 
Concert de Noël à l’Eglise 

Samedi 16 mars 2024: 
Concert annuel de la Fanfare  

Dimanche 17 mars 2024: 
Concert de la Fanfare avec l’Ecole de Musique  

Sociétés locales 
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FC Etoy 

L'année 2023 est celle du renouveau pour le FC 
Etoy, avec un comité profondément remanié lors 
de notre assemblée générale du 24 août. 

Le nouveau comité aborde cette nouvelle ère 
avec enthousiasme et affiche ses ambitions au-
tour de 3 axes : 

-La croissance du club, dynamisée par le groupe-
ment des Juniors de l’Aubonne qui porte déjà 
ses fruits avec plus de 120 juniors inscrits au club 
cette saison. 

-La promotion du football féminin, magnifique-
ment représenté par nos 3 équipes féminines : 
moins de 15 ans ; moins de 19 ans ; et actives 
fraichement promues en 2ème ligne Inter après 
une superbe saison 2022-2023. L'égalité de 
genre est une valeur enracinée dans le club, qui 
s'engage à fournir la même qualité de formation 
et les mêmes opportunités aux filles qu'aux gar-
çons. 

-Le dynamisme, avec un ambitieux programme 
de sponsoring pour soutenir la croissance du 
club, mais surtout de nombreux événements qui 
ponctueront la saison, et pour lesquels nous 
comptons sur le soutien de nos membres, mais 
aussi de tous les habitants d'Etoy. 

L'année 2024 sera l'année des 40 ans du club et 
nous entendons la marquer d'une pierre 
blanche ! 

Pour finir nous en profitons pour remercier cha-
leureusement Florian Dutoit, membre du FC 
Etoy depuis 25 ans et président sortant, pour 
son formidable engagement pour le club tout 
au long de ces années. 

Le FC Etoy, ce sont : 

• 6 équipes de juniors, de 6 à 14 ans 

• 1 équipe de juniors féminines FF-19 

• 1 équipe de 2ème ligue inter féminine 

• 1 équipe de 5ème ligue masculine 

• 1 équipe de seniors+30 

Quelques dates à retenir : 

• 9 décembre: repas de fin d’année 

• 17 février: repas de soutien des seniors 

• 21 au 23 juin: tournoi des 40 ans 

• 1er au 4 juillet: semaine sportive 

Le groupement des juniors de l’Aubonne, 
qu’est-ce que c’est? 

Mis en place lors de la saison 2021-2022, le 
groupement favorise la mise en commun des 
effectifs entre les clubs. Il permet ainsi aux 
jeunes de la région d'intégrer une équipe 
adaptée à leur âge et à leur niveau de forma-
tion afin de pouvoir se développer et s'amé-
liorer dans une ambiance saine, dynamique 
et positive. 



Nous suivre :www.fc-etoy.ch & www.facebook.com/FCEtoy/ 

« Les juniors du groupement de l’Aubonne »  

Société de Stretching Mixte d’Etoy-
Buchillon  
La Société de Stretching Mixte d’Etoy-Buchillon 
fête ses 20 ans ! 

Vous avez envie de vous détendre et vous étirer 
en bonne compagnie, dans une ambiance convi-
viale alors venez nous rejoindre pour une ou 
deux séances d’essai sans engagement. 

Les cours ont lieu tous les mardis soir de 20H30 
à 21H30 à la salle de gym de Buchillon (hors va-
cances scolaires). La cotisation annuelle est de 
Fr. 80.— 

 
Tél 079 572 52 62 

http://stretch-mixte.populus.org/ 



Administration communale 
Place de la Saint-Jaques 3 
 
greffe@etoy.ch 

 tél. 021 821 32 32 
fax 021 821 32 33 

Plusieurs dizaines de lingettes de nettoyage ont été jetées en août dans des WC et se sont retrouvées 
dans une fosse de relevage des eaux usées. Ces lingettes ont bloqué les pompes et les eaux usées 
d’une partie de la Commune se sont déversées dans l’Aubonne pendant près de trois jours, le temps 
de constater et de corriger le problème !  

Le fait de jeter des déchets solides et liquides dans les WC est contraire aux normes environnemen-
tales en vigueur, en particulier à la Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20), ainsi 
que son Ordonnance d'application (OEaux ; RS 814.201). La loi prévoit que celui qui est à l’origine 
d’une pollution en supporte les frais et sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus 
ou d'une amende de 20 000 francs au plus. Les WC ne sont donc pas des poubelles ! 

Le Saviez-vous? 

Etoy révise son plan d’affectation com-
munal  (PaCom) et son règlement. 

Notre règlement actuel appelé PGA datant de 
2021 doit être révisé. Cette révision permettra 
une mise en conformité de la planification terri-
toriale communale avec le cadre légal, la Loi sur 
l’aménagement du territoire (LAT) 

Elle permettra de : 

• Proposer un développement cohérent de 
la Commune tenant compte de son cadre 
bâti existant et de sa situation géogra-
phique  

• Mettre en conformité ses documents 
d’aménagement aux dispositions légales. 

• Impliquer les habitantes et habitants dans 
le processus de planification pour recueillir 
des avis et des idées, favorisant ainsi une 
meilleure acceptation du Plan. Un courrier 
sera distribué à la population au cours du 
1er  semestre 2024. 

• Protéger et valoriser le patrimoine de la 
Commune en tenant compte des diffé-
rents documents (inventaires fédéraux et 
cantonaux, ISOS, ICOMOS, recensement 
architectural, PDL) ; 

• Intégrer les ambitions communales en ma-
tière de protection de l’environnement et 
de transition écologique, en considérant le 
PECC et établissant le relevé des arbres 
remarquables ; 

• Proposer des solutions pour la mobilité, en 
abordant la sécurité, la mobilité douce, le 
trafic, les transports et le stationnement ; 

• Redéfinir les prescriptions relatives aux 
constructions, afin de mettre en valeur les 
qualités architecturales du village et ré-
pondre aux enjeux de durabilité. 

Cette révision est un travail qui devrait s’étendre 
sur les prochaines années. 

Jean–Marc Schlaeppi, Municipal 

Révision du plan d’affectation communal 


